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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-37631

Département(s) de publication : 62, 02, 59, 60, 80
 Annonce n° 24-37631

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

CENTRE HOSPITALIER DE CALAISNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26620941000197N° National d'identification : 
Calais CedexVille : 

62107Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62, 02, 59, 60, 80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre relatif à la fourniture d'une solution logicielle et matérielle (Cyber Intitulé du marché : 
Kit Santé) innovante et opérationnelle de gestion de crisecyber avec obligations de résulstats

ServicesType de marché : 
Accord-cadre relatif à la fourniture d'une solution logicielle et Description succincte du marché : 

matérielle (Cyber Kit Santé) innovante et opérationnelle de gestion de crisecyber avec obligations de 
résulstats

Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés Critères d'attribution : 
uniquement dans les documents du marché. Note de mise en oeuvre/pondération 70 Note financière
/pondération 30

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Avis boamp N° 23-129739 Accord cadre attribué le 29/02/2024 à DOCAPOSTE BPO 43-45 boulevard 
Paul Vaillant Couturier - 94200 IVRY-SUR-SEINE

29/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-37631
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-37631
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